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Projet de décision proposé par le Président 

Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux 
de sa dixième session 

La Deuxième Commission recommande à l'Assemblee générale d'adopter le projet de 
décision ci-après : 

"t.' Assemblée générale, 

a) Decide de prendre acte du rapport du Conseil du développement 
industriel sur les travaux de sa dixième session 1/; 

b) En application de la recommandation figurant dans le rapport du 
Conseil sur la deuxième partie de sa dixième session 2/, decide provisoirement 
de convoquer la troisième Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies sur le développement industriel en 1979 sur la base du mandat proposé 
au paragraphe 70 de la Déclaration et du Plan d'action de Lima 3/; decide de 
prier le Conseil du développement industriel de faire fonction,-à partir de 
sa onzième session, de Comité préparatoire intergouvernemental pour cette 
Conférence; et décide de prendre une décision définitive en la matière à sa 
trente -deuxième session." 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième sess1on, 
Supplément No 16 (A/31/16). 

gj Ibid., deuxième partie, par. 20 à 22. 
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